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AVIS OFFICIEL DU MARDI 17 MARS 2026 

 
  
Demande de permis de construire 
(Publication au Journal officiel du 19 mars 2026  - No 11) 
 

Parcelle N° RP_91.1, Les Vacheries 8, 2714 Le Prédame 
 
Requérant :          Christophe Oberli, Les Vacheries 8, 2714 Le Prédame

  
Auteur du projet : KD Architecture SA, Grand Rue 79, 2720 Tramelan 
 
Ouvrage :  Changement d'affectation du tunnel agricole existant pour 

permettre la détention de bétail comprenant l'aménagement 
d'une aire paillée, d'une aire raclée et d'une aire de fourrage. 
Construction d'une place à fumier de 135 m² ainsi que d'une 
fosse à purin de 120 m³ en BA sous la place à fumier et 
aménagement d'une SRPA. Aménagement d'un accès 
gravillonné.  

 
 
Dimensions de la place à fumier :  Longueur :           20 mètres 

  Largeur :             8 mètres 
  Hauteur :               1 mètre 
  Hauteur totale :              1 mètre 
 
Matériaux : Façades : BA / gris 
   
Parcelles :  N° RP_91.1 
 
Rue :  Les Vacheries 8a, 2714 Le Prédame 
 
Zones :  Zones Agricole et CA 
 
Plan spécial : Aucun 
  



 
 

Dépôt public de la demande avec plans au secrétariat de la Commune des 
Genevez (JU), La Sagne-au-Droz 20, 2714 Les Genevez, où les oppositions, 
les réserves de droit ainsi que les éventuelles conclusions et prétentions à la 
compensation des charges, faites par écrit et motivées seront envoyées 
jusqu’à l’échéance de la publication inclusivement jusqu’au 24 avril 2026. 
 
Celui qui entend faire valoir une prétention à compensation des charges doit le 
communiquer conformément à l’article 33 de la Loi sur les constructions et 
l’aménagement du territoire (LCAT) (art. 48 du décret concernant le permis de 
construire). 
 
Notion de compensation des charges selon art. 32 LCAT : « Si un propriétaire 
foncier tire profit d’un avantage particulier qui lui a été accordé aux dépens 
d’un voisin à la suite d’une dérogation, d’un plan spécial ou de tout autre 
mesure s’écartant des prescriptions communales sur les constructions, il doit 
dédommager le voisin si ce dernier subit un préjudice notable. » 

 
 
Entrée en vigueur du règlement d’admission des nouveaux 
bourgeois 

Publication au Journal officiel du 19 février 2026 – No 7 
 

Le règlement communal susmentionné, adopté par l’Assemblée communale 
des Genevez le 11 décembre 2025, a été approuvé par le Délégué aux 
affaires communales le 2 février 2026. 
  
Réuni en séance du 9 février 2026, le Conseil communal a décidé de fixer son 
entrée en vigueur au 1er janvier 2026. 
 
Le règlement ainsi que la décision d’approbation peuvent être consultés au 
Secrétariat communal. 
 
 
Déprédations sur la place de jeux communale, Clos chez 
Gautier 
 
Nous avons constaté que des bouteilles en verre ont été volontairement 
cassées sur la place de jeux communale. Ces comportements sont 
dangereux, en particulier pour les enfants qui fréquentent cet espace.  

 

Nous remercions chacun de respecter les installations communales afin de 
garantir la sécurité de tous. 

 

 



 
 

Soupe de Carême 
 
La Paroisse des Genevez vous invite cordialement à partager la Soupe de 
Carême le :  

dimanche 29 mars 2026, dès 11h30 
à la Halle de gymnastique des Genevez 

 
 
Au plaisir de vous y voir nombreuses et nombreux ! 
 
 
Création d’une commission spéciale pour les travaux de 
traversée du village 
 
Dans le cadre des travaux de rénovation des réseaux d'eau et d'épuration 
ainsi que de la traversée du village, le Conseil communal souhaite mettre en 
place une commission spéciale dédiée à l'élaboration de ce projet, 
principalement pour les aménagements de surface. 
 
Cette commission sera composée de personnes sélectionnées en fonction de 
leurs compétences pertinentes pour le projet. Si nécessaire, le Conseil 
communal pourra solliciter des personnes aux compétences complémentaires. 
 

Les personnes intéressées sont invitées à contacter le secrétariat communal 
jusqu’au 30 mars 2026. 

 
 
Règlement communal concernant la garde et la taxe des chiens 
 
Nous vous rappelons l’article 15 al. 1 et al. 2 du règlement communal ainsi que 
l’article 16 al. 1 et al. 2 concernant la garde et la taxe des chiens : 
 
Il est interdit au détenteur de laisser son chien vagabonder sur le domaine 
public. 
 
Tout chien doit être tenu en laisse sur la voie publique, dans les espaces 
ouverts au public ainsi que sur les domaines privés accessibles au public. 
 
Le détenteur d'un chien, ou la personne à qui il l'a confié, prend des mesures   
afin que son chien ne souille pas la voie publique, notamment les trottoirs et      
les banquettes herbeuses, ainsi que les propriétés privées. 
 
Le détenteur élimine les excréments que son chien laisse sur la voie publique. 
 
 



 
 

Au P’tit Plus, passages à La Courtine, premier semestre 2026 
 
Nous rappelons que les personnes dans le besoin peuvent se rendre au P’tit 
Plus.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 

Communiqué de presse, tentatives d’arnaques téléphoniques 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

Cours permis de conduire et cours de réanimation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

Le Triage forestier de La Courtine, mise au concours d’un poste 
d’apprenti/e forestier/ière-bûcheron/ne CFC 
 
 
 
 
 
 
 

 
MISE AU CONCOURS D’UN POSTE D’APPRENTI/E 

 
FORESTIER/IERE-BÛCHERON/NE CFC 

 
 

 
Le Triage forestier La Courtine met au concours le poste d’apprenti/e                             
forestier/ière-bûcheron/ne CFC. 
 
Durée de l’apprentissage : 3 ans     
 
Entrée en fonction : août 2026 
 
Les dossiers de candidature, comprenant une lettre de motivation, le 
curriculum vitae et la copie du dernier bulletin scolaire, sont à adresser, avec 
la mention « Postulation » à : 
 
  Triage forestier La Courtine    
 Guillaume Schaller, garde forestier 
 Crât des Oiseaux 179  
 2718 Lajoux 
  
Des informations sur cette profession sont disponibles sur le site Internet 
www.orientation.ch, rubrique « Professions ». 
 
Des renseignements peuvent également être obtenus auprès du garde 
forestier, Guillaume Schaller, au 079 706 21 24. 
  
 
 
 Triage forestier La Courtine 
 
 
 
 



 
 

Déménagement à Lajoux, ouverture salon de coiffure et cabinet 
de massages 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 



 
 

Musée rural jurassien, Atelier "Traditions et savoir-faire", le 
samedi 4 avril 2026 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

Un nouveau souffle pour l’épicerie Au gré des vents ! 

 
Depuis le mois de décembre 2025, l’épicerie du village a repris un nouvel 
envol. 
 
Après quelques mois de changement d’exploitant, le magasin a été repris en 
décembre 2025 par l’ancien propriétaire. 

Le magasin se trouve toujours au centre du village et a retrouvé son 
assortiment de base tant apprécié. Nous avons élargi notre offre de viande 
fraiche (sous-vide) et de fromages. Quelques nouveaux produits de la région 
vous attendent. Les horaires d’ouverture ont aussi été optimisés avec une 
ouverture prolongée jusqu’à 12h30 du lundi au samedi. 
 
Yonas et Eloane se réjouissent de vous servir. Merci de votre confiance 
Pour RJM Sàrl, Jacques et Rachelle Monney 
 



 
 



 
 

La Résidence La Courtine, Livraison à domicile 
 
Nous vous rappelons que la Résidence de La Courtine propose des livraisons 
de repas à domicile tous les midis, 365 jours par an dans la région de la 
Courtine.  
 
Les commandes de repas se font par téléphone au : 032 484 77 77.  
 

De 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 16h00.  
(Commande au plus tard à 16h00 pour le jour suivant) 

 
 
 
 


